
SERIE STMG 

ETLV ESPAGNOL 

 

Enseignement Technologique en Langue Vivante 

Au Lycée Daudet 

 

1) ETLV Espagnol : Qu’est-ce que c’est ? 

C’est un cours obligatoire d’1h/semaine en co-animation avec un professeur d’espagnol et 

un professeur d’économie-droit ou de spécialité.  

Si vous optez pour l’ETLV espagnol, votre LVA sera alors l’espagnol et votre LVB sera 

l’anglais. (Le choix doit être un choix éclairé et non pas par défaut !) 

 

2) Quel est le contenu de cette matière : l’ETLV espagnol ? 

L’enseignement de l’espagnol en cycle terminal suit un 8 axes qui doivent être étudiés en 

1
ère

 et en terminale (espace privé/ espace public ; réalités et fictions ; identités et échanges ; 

diversité et inclusion…). Ces axes doivent être mis en relation avec les programmes d’éco-

droit, de management ou de gestion et donc se rapprocher du monde de l’entreprise.  

 

3) Evaluation au baccalauréat ? 

Pour l’instant (des changements peuvent être à prévoir), il s’agit d’un oral en classe de 

terminale, face à 2 enseignants : le professeur de langue et le professeur de spécialité/éco-

droit.  

Les élèves auront préparé un dossier en classe pour parler d’une entreprise du monde 

hispanique (pour l’ETLV espagnol) et devront le présenter à l’oral pendant 5 minutes. Cet 

oral sera suivi d’un entretien en langue cible (c’est-à-dire en espagnol pour notre part) de 5 

minutes également. 

 

4) Qui est concerné par l’ETLV espagnol et que faire pour choisir l’espagnol LVA? 

Tous les élèves qui choisiront la série STMG pourront prétendre à suivre l’ETLV espagnol. 

C’est au moment de l’inscription en 1
ère  

STMG qu’il faudra choisir la LVA espagnol 

(l’ETLV n’étant qu’en LVA). Attention :  il sera IMPOSSIBLE de permuter LVA/LVB en 

cours d’année.  


